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L'HONORABLE F. X. A. TRUDEL,

Demandeur,

ET

La Compagnie d'Imprimerie et de Pabiication dn Canada,

Défenderesse.

La défenderesse, pour défense au fonds en fait à l'action du demandeur
dit :

Qae tons et chacun des r'iégués de la dite action du demandeur sont
faux et mal fondés en fait, et elle les nie tous et chacun d'eux formelle-
«aent, cpécialement et expressément.

Pourquoi la dite délendi-resse, demandant acte de l'option qu'elle fait
parles pr» sentes du procès par jury en cette cause, conclut au renvoi et
débouté de la dite action du <'eraandeur avec dépens distraits aux sous-
signés.

Montréal, 2 novembre 1888.

Signé, GIROCARD, DE LORIMIER & DK LOIUMIER,
Avocats de la défenderesse.

Et sans préjudice à ce que dessus plaidé, pour première exception par-
tielle à l'action et demande du demandeur, dit :

Que quant aux prétendues injares et diffamations et soi-disant libelles,
dommMges et causes d'action résultant des articles publiés dans lo Monde
aux dates suivantes, automne 188G, 5 janvier, 20 janvier, 24 janvier, 25 jan-
vier, 29 janvier, 7 mars, 9 mars, 22 mavj, 25 iuiïlet et 30 juillet 1887, et
reproduits au moins en ipArtiiî' âurpac-es t. 6, (>, 7,= 8, 9, 10, 11, 12, 18, 14,
16, ItJ, 17, 40, 4], 42 et4S','deIà'Qé*laiation du demandeur, la d-fendereese
allègue qu'ils sont prescrit jJàîrie lapsè d'iine'aBrté© à compter du jour où
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